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de donner un avis de déguerpir, semblable à celui voulu par le dit acte, mais adrességénéralement à toutes les personnes qui ont ou qui réclament la posseo des terresen question, et à leurs fermiers, huissiers et serviteurs, et à, toutes autres personresqu'il concernera en aucune manière: et le dit avis de déguerpir et tou t autre avis de Desciptiondéguerpir en vertu du dit acte contiendront la description des dites t erres ais e e nqu'elle est exigée dans un acte de transport d'icelles de partie à pusse, et requerront reatelles personnes de déguerpir et de cesser de posséder et occuper listditesterres soustrente jours au moins, à compter de la signification de tel avis: et si aucunes personnes, ceux qi n-o-excepté celles qui auraient un écrit des commissaires, ou d'aucun d'eux, qui lesautose pr ourontà rester sur ces terres, se refusent à les délaisser et abandonner dans le temps fixé dans être chassle dit avis, il sera et pourra être loisible aux dits commissaires, ou à aucun d'eux, commissad'adresser un ordre ou warrant d'éviction sous leur seing et sceau e seing et aa

sceau d'un seul d'entre eux, au shérif du comté où sont situées les dites terres, lesquelle appartiendra.ils désigneront dans le dit ordre aussi exactement qu'ils sont tenus de le faire dans l'avisde déguerpir comme susdit, lui enjoignant de faire déguerpir s s
personnes quelconques qui les possèdent ou les occupent ainsi illégalement comme susdit,-lequel ordre le shérif à qui il est adressé aura plein pouvoir et autorité d'exécuter etde mettre à effet, de la même manière qu'il est autorisé par la loi à exécuter et mettreà effet les writs émanés des cours de loi de Sa Majesté, pour la roise eé p esiettreterres en vertu d'une action de trespass et d'une acton n dé o s n osseso r
de cette province. ndtesased'eacinndéossession dans cette partie

III. Et qu'il soit statué, que la sommation pour comparaître émanée sur une plainte D'sigion
faite sous lautorité du dit acte devra contenir, dans tous les cas, une désignation des ds terres danlots de terre à l'égard desquels on adopte des procédures, telle qu'il sera nécessaie de leru eatnla faire dans un acte de transport des dits lts de terre, de partie à partie: et qu'à dit acte.l'avenir il ne sera pas nécessaire de faire de si nification personelle aux parties y con- Si nifiatincernées de la sommation ni de l'avis de d'g mai pera, aux parier les dela soma-commissaires à procéder sur iceux, qu'ils aient été délivrés aux personnes qui pos-sèdent ou occupent actuellement les terres y mentionnées, ou qu'ils aient été laissés àleur femme, sur les dites terres, ou signifiés à quelques personnes raisonnables quiseraient trouvées sur les dites terres, et dans ce dernier cas en affichant telsn avris dquelque endroit apparent sur les dites teasrres,-ou quand on n'y rencones poi dans

personnes raisonnables, alors il suffira d'affice r des doubles de ces avis dans quatredes endroits les plus apparents sur les dits terres: pourvu toujours, que personne ne Provisouantsera sujet à l'amende en vertu du dit acte, que lorsque la signification de la somna ton cas ouaura été personnelle ou faite à la femme de loccupant. impoede.

IV. e qu'il soit statué, qu'après Pexécution d'un ordre d'éviction, que cet ordre Q lait été émané pir les dits commissaires ou par un seul d'entre eux, pour ®hire dé- parts qui ontguerpir certaines personnes spécialement ou généraeement ersoue qie d-raient commis des ernpiètements sur les dites terres, si les parties que l'on aurait ou qion urachassées, ou toutes autres personnes, retournent ou entrent de nouveau surles terres retu e urau sujet desquelles a été exécuté tel ordre d'éviction ou si le shérif suiles trelesadressé un tel ordre a lieu de croire que ces personnes ou tus aurt te tes dlou entreront sur les dites terres ou toute partie deess on neues aute cont ls a C. B. R.
empietements au'moyen d'lunordre éman - s o ele rtg ote e aC .Rempétfemtst a moen en ores dmné pour les prévenir, il: sera loisible .audit un ordre de.
shérif, et il. est par le, présent requis de faire un -rapport spécial: du dit obrdre 'd'êito cu1L!n Po!Urà la cour du banc de la Reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada, dans 

mentionnera
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